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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Préfecture 
Direction de la régiementation et des élections 

Bureau de l'environnement et des enquêtes publiques 

Arrêté d'autorisation AG 14.354. 0045 DRE 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de ia Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la demande reçue le 15 juin 2009, complétée par le dossier déposé le 16 décembre 2010 par la- 

quelle la société BRONZAVIA Industrie, dans le cadre d'une régularisation administrative, sollicite 

l'autorisation d'exploiter 35 rue de la Beauce , ZAC des Perriers à Sartrouville des installations de travail 

mécanique des métaux soumises à la législation des installations classées pour la protection de 

l'environnement sous les rubriques suivantes : 

activité soumise à autorisation 

  

2560-1 - Métaux et alliages (travail mécanique des), la puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 KW 

activités soumises à déclaration 

  

2561 Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu) (D) 

2564-3 - Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, etc...) 

par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques. Le volume des 

cuves de traitement étant supérieur à 20 litres, mais inférieur ou égal à 200 litres lorsque des solvants 

à phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 ou des solvants halogénés étiquetés R 40 sont utili- 

sés dans une machine non fermée (DC) 

2565-2-b - Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, atta- 

que chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, etc.) 

par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés 

par la rubrique 2564. Procédés utilisant des liquides (sans mise en oeuvre de cadmium, et à l'exclusion 

de la vibro-abrasion),.le volume des cuves de traitement étant : supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal 

à 1 5001. (DC) 

Vu l'étude d'impact, les plans et renseignements fournis à l'appui de cette demande ; 

Vu l'arrêté du 9 mars 2011 portant ouverture d'une enquête publique du 26 avril au 27 mai 2011 inclus 

sur la demande susvisée : 

Vu les certificats de publication et d'affichage; 

Adresse des guichets : L avenue de l'Europe - Versailles - 
Adresse postale : 1 rue Jean Houdon — 78.010 Versailles Cedex 

Tél : 0H 39 49 78 00 -: www. yvelines.gouv.fr



Vu le registre d'enquête ouvert dans la commune de Sartrouville du 26 avril au 27 mai 2011; 

Vu les délibérations des conseils municipaux ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur reçu le 20 juin 2011 : 

Vu Favis de l'Agence régionale de la santé lle de France : 

Vu l'avis de la Direction départemental des territoires ; 

Vu l'avis de la Direction départementale des services d'incendie et de secours ; 

Vu l'avis de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation , du travail et 
de l'emploi ; 

Vu le rapport de synthèse de l'inspection des instaliations classées du 21 octobre 201 0; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au projet de prescriptions présenté par l'inspection des installations clas- 
sées, lors de sa séance du 11 octobre 2011 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2011 prorogeant de six mois le délai d'instruction de la de- 
mande d'autorisation précitée ; 

Considérant que l'exploitant n'a formulé, dans le délai imparti, aucune observation sur le projet d'arrêté 
qui lui a été notifié le 20 octobre 2011 : 

Considérant que les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement sont garantis 
par l'exécution des prescriptions spécifiées par le présent arrêté : 

Sur la proposition du secrétaire général de ia préfecture : 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 141.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société BRONZAVIA Industrie située 35 rue de ta Beauce, ZAC des Perriers, à Sartrouville (78500) est autori- 
sée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à l'adresse susvisée les 
installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

      Rubrique |: Kiss Installations concernées 7". “1 5" Eléments caractéristiques : “Classement 
2560.4 |Travail mécanique des métaux et alliages ; la puis- 

sance installée de lensemble des machines fixes | Puissance installée : 1087 KW A 
concourant au fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 500 KW. 

2565-2-b | Nettoyage, décapage, polissage des métaux par voie 
chimique, procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium et à l'exclusion de la vibro-abrasion) 
le volume des cuves de traitement étant supérieur à 200 total 1440 litres 
{mais inférieur ou égal à 1500 Î. 

2565-3 |Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 

décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 
vibroabrasion, ete.) de surfaces (métaux, matières 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie électrolyti- | 1 machine de dégraissage utili- 
que où chimique, à l’exclusion du nettoyage, dégrais- sant des lessives D 
sage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 
(autres traitements sans mise en œuvre de cadmium) 

  

  

3 cuves de décapage de 480 
litres chacune D 

  

  2561 Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages . 
2 fours de recuit D 

  1611-2 | Emploi ou stockage d'acide chlorhydrique à plus de 
20 % en poids d'acide, formique à plus de 50 %, 
nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 %, phos- | Emploi d’acide phosphorique à 
phorique à plus de 10 %, sulfurique à plus de 25 %, | plus de 10 % en poids d’acide : 3 NC 
anhydride phosphorique, la quantité totale susceptible bains de 480 1 
d’être présente dans l'installation est supérieur ou égale 
à 50 t mais inférieure à 250 t         
  

À = Autorisation ; D = Déclaration ; N.C. = Non Classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes de la commune de Sartrouville :  



  

Communes | Parcelles 

section AC | Parcelles n° 5, 42 à 48, 51, 53 à 59, 102 à 104, 106 à 108, 110 

à 112, 262 à 270, 272, 282, 200, 291, 294, 295, 297, 300, 340 

et 342 

  

        
Les coordonnées Lambert II de l’établissement sont : 

X= 589230.72 et Y=2430264.9 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.3.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGER 

Les études d'impact et de danger sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telie que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occa- 

sion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlève- 

ment est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.3.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.3.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

- la mise en sécurité du site (interdictions ou limitations d'accès au site) ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la vidange et l'élimination de tous les fluides ; 

- l'enlèvement des installations démontables; 

- le démantèlement des installations avec évacuation des équipements vers des filières de valorisa- 

tion ou d'élimination autorisées ; sauf ci ces installations sont nécessaires à l’usage ultérieur ; 

- le nettoyage complet du site ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l’environnement.



CHAPITRE 1.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré à la juridiction administrative territoriale compétente : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une ins- 
tallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette ins- 
tallation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction admi- 
nistrative. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations appli- 
cables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, Le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.4, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environ- 

nement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisa- 

tions, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'ins- 

tallation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres 
du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE — PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques pré- 
sentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.  



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées, I précise notamment les circonstances et les causes de l'ac- 

cident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, Les mesures prises ou envisagées pour éviter 
un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installa- 
tions de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des ef- 
fluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de tem- 

pérature ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installa- 

tions. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les du- 
rées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à Pair libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. CAPTATION DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains de décapage sont 

captées et traitées avant rejet à l’atmosphère. 

ARTICLE 3.1.3. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3,1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, suscepti- 

bles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. Le débouché à l'atmosphère du sys- 
tème de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et 

des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments en- 

vironnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préju- 

dice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate-forme de 

mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particu- 

les) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier 

les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.  



Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l’inspection des installations classées. 

Article 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte, pour les rejets issus des bains de décapage, avant 

toute dilution, les limites fixées comme suit : 

  

Polluant Rejet direct (en mg/m°) 

Acidité totale, exprimée en H° 0,5 
  

      
  

Les concentrations en polluants sont exprimées en miiligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normali- 

sées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 
Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la 

valeur limite. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 

référence reconnues. 

 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau se font uniquement dans le réseau public. L'exploitant prend les dispositions nécessaires 
P . “ 

pour limiter les consommations d'eau. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Les ouvrages raccordement au réseau public d’alimentation en eau potable, sont équipés d'un disconnecteur afin 

d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (distribution d'eau potable). 

Le dispositif précité fait l’objet d’un contrôle et d’un entretien régulier et en tout état de cause, au moins une fois 

par an. 

ARTICLE 4,1.3, RESEAU D'EAU INCENDIE 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.4, NIVEAUX DE PRELEVEMENTS D'EAU AUTORISES 

L'installation de traitements de surfaces est autorisée à prélever les quantités maximales d’eau définies ci-dessous : 

  
Point de prélèvement Quantité annuelle maximale 

réseau public 2160 m° 
  

      
  

ARTICLE 4.1.5, COUPURE DE L'ALIMENTATION 

L'alimentation en eau des installations de traitement de surface est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 

promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisé- 
ment accessible. 

ARTICLE 4.1.6. DISPOSITIFS DE MESURE DES CONSOMMATIONS 

Les ouvrages de raccordement au réseau public d'alimentation en eau potable, sont munis de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme 

à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents 

industriels, eaux pluviales polluées...) des eaux pluviales non susceptibles d'être poiluées. Les points de rejet des 

eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. L’incompatibilité entre les différents effluents est prise 
en compte.  



ARTICLE 4.2.2, SCHEMA DE L’INSTALLATION - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de 

toute origine et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés. Ils ont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de coilecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les canalisations de transfert des produits concentrés (bains usés, etc) ; 

- {es canalisations de collecte des eaux de rinçage 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et au- 

tomatiques, compteurs.). 

ARTICLE 4.2.3, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES ET EXTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres ef. 

fluents. 

ARTICLE 4.2,4. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU) ; 

- les eaux de refroidissement (Eref) 

- les eaux pluviales (EP) ; 

- les effluents industriels (ED) tels que : 

e les eaux de rinçage des pièces décapées ; 

les eaux utilisées pour les opérations de ressuage ; 
les eaux d’alimentation du laveur de gaz ; 

les eaux de refroidissement ; 

les eaux de lavage des sols. . 
+ 

+ 
+ 

Article 4.3.1.1. Les eaux vannes (EU) 

Les eaux vannes sont rejetées dans le réseau d’assainissement communal aboutissant à la station d’épuration 
d’Achères. 

Article 4.3,1.2. Les eaux de refroidissement (Eref) 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé. 

Article 4,3,1.3, Les eaux pluviales (EP) 

Les eaux pluviales sont constituées des eaux de toiture et des eaux de ruissellement des zones imperméabilisées. 

Elles sont collectées et traitées avant rejet dans le réseau d'assainissement communal aboutissant à la station 
d'épuration d’Achères. 
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Article 4,3,1,4, Les effluents industriels (EI) 

Les bains d’acide usagés et les eaux utilisées pour les opérations de ressuage constituent des déchets qui doivent 
être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du 
présent arrêté. 

Les eaux de rinçage des pièces décapées sont dirigées vers une cuve aérienne, placée en rétention, où elles sont 

neutralisées avant d’être rejetées dans le réseau d’assainissement collectif, après contrôle du pH. 

Les eaux de lavage des vapeurs acides émises par les bains de décapage sont rejetées dans le réseau 
d’assainissement collectif après neutralisation et contrôle du pH. 

Les eaux industrielles respectent, par ailleurs, les valeurs limites de rejet fixées à l'article 4.3.7. 

ARTICLE 4.3.2. REJET DANS LA NAPPE OÙ VERS LES MILIEUX DE SURFACE 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
sont interdits. 

ARTICLE 4,3,3. LUTTE CONTRE LES ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 4,3.4, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents industriels (EI) et des eaux pluviales (EP) aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Point de rejet N°1 

Nature des effluents EI (eaux de rinçage des pièces décapées, eaux du laveur de 

gaz et eaux de refroidissement) 

Exutoire du rejet réseau communal unitaire 

Traitement avant rejet neutralisation 

Milieu naturel récepteur Seine via la station d’épuration d’Achères 

Point de rejet N° 2 

Nature des effluents EP 

Exutoire du rejet réseau communal unitaire 

Traitement avant rejet séparateur d’hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur Seine via la station d'épuration d’Achères       
  

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Autorisation de rejet 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou préci- 

pitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 6,5 et 9 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et en flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet : n ° 1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Polluant Valeur limite en concentration 

(mg) 

DCO 2000 

MES 600 

Al 5 

Cu 2 

Ni 2 

Zn 3 

Fe 5 

Cr total 2 

Métaux totaux 15       
  

Le débit de rejet des eaux industrielles est limité à 2 m°/j 

Les valeurs limites d'émission en concentration sont des valeurs moyennes journalières. Dans le cas de prélève- 
ments instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

Les valeurs limites d'émission en flux sont exprimés en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre 

heures. 

ARTICLE 4,3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des dé- 
chets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu 

récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limi- 
tes en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet : n° 2 EP 

  

  

  

      

Paramètre Concentration maximale 

(mg/l 
MEST 35 

DCO 300 

Hydrocarbures totaux 5   
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. RESPONSABILITE DU PRODUCTEUR DES DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production et la toxicité, 

I veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des 
éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre 
produit sont réalisées dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et 
la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

* prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en 
adoptant des technologies propres, 

* limiter les transports en distance et en volume, 
+ trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux ré- 

utilisables ou de l'énergie, 

choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement accep- 
table, 

*__ s'assurer du bon traitement ou du prétraitement de ses déchets notamment par voie physico-chimique, détoxica- 
tion ou par voie thermique, 

+ _s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans des installations 
techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l’environnement portant réglementation de ia récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de sépara- 
tion satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du 
code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
Pêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météo- 
riques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoi- 
sinantes et l’environnement. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L 511-1 du code de l’environnement. Ii s’assure que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la 

collecte, le traitement et l’élimination des déchets qu’il produit ou détient disposent des autorisations et, le cas 

échéant, des agréments en application des titres I” et IV du livre V du code de l’environnement. 

Les circuits de traitement des déchets dangereux adoptés par l'exploitant sont compatibles avec les orientations 

définies dans le plan régional approuvé. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les déchets suivants : 

- déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux (bains de 

décapage usés), 
- solutions aqueuses de ressuiage, 

-_ huiles et diluants usagées, et fluides d’usinage, 

-  ferrailles, 

- déchets banais. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers Pextérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 541- 

79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par P’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation de déchets est interdite. L’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement en vigueur. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 

R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L'S4l-! et suivants du code de 

l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.9. REGISTRE 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions de l’article R 541-43 du code de 

l'environnement. 

14



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des arti- 
cles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périodd  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée (in- allant période allant de 22h à 7h, ainsi 

cluant le bruit de l’établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours! que les dimanches et jours fériés 
fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de [a journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Alant de 7h à 22h, ‘ Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore prie admissi- 70dB(A) 60 dB(A) 

      
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibra- 

toires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielte 
n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations clas- 
sées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7,1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et prépara- 

tions dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de don- 

nées de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

Pétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 

par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Un plan général des stockages est annexé à cet 

inventaire. 

Cet inventaire et le plan des stockages sont tenus à la disposition permanente de l’inspection des installations 

classées et des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des subs- 

tances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étique- 
tage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.1.3. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualita- 

tives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'ori- 

gine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 

ou le maintien en sécurité de l'instaliation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives où émanations toxiques...). Ce risque est signalé. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les rè- 
gles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et déga- 

gées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Il est pourvu de fermeture de sûreté, 

Article 7.2.1,1. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.  



Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faci- 
liter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

Le bâtiment occupé par la société BRONZAVIA Industrie est séparé du bâtiment mitoyen, occupé par une autre 
société, par un mur coupe-feu 2 h. 

ARTICLE 7.2.3. CONDITIONS DE STOCKAGE DES PRODUITS 

Les réserves d’acide, de substances où préparations toxiques où dangereux sont stockées à l’abri de l'humidité 
dans des locaux pourvus d’un dispositif de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l’extérieur du bâtiment. 

Dans les réserves de produits très toxiques ou toxiques, un espace libre d’au moins un mètre doit être maintenu 
entre le stockage et le plafond ou la toiture, afin d’assurer une bonne ventilation. 

ARTICLE 7.2.4. LIMITATION DES DEPOTS DE MATIERES DANGEREUSES OÙ COMBUSTIBLES 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.5, DISPOSITIF DE DESENFUMAGE 

Le bâtiment est équipé en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant l'éva- 
cuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont adaptés aux risques particuliers de l'installation et sont à commande manuelle ou automatique. 

Les dispositifs d’évacuation des fumées sont contrôlés tous les ans par une entreprise spécialisée. 

ARTICLE 7.2.6. ZONAGE ATEX 

L'exploitant réalise un zonage ATEX portant sur les installations susceptibles de présenter des risques 
d’explosion. 

ARTICLE 7.2.7, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un orga- 
nisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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ARTICLE 7.2.8. CHARGES ELECTROSTATIQUES 

Toutes fes parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 
appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes exis- 

tantes 

Article 7.2.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de por- 
ter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à 
la qualité de l'environnement, sont protégées contre {a foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française en vigueur ou à toute norme en 
vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

ARTICLE 7.2.10, DETECTION DE GAZ 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones de dangers identifiées par l'exploitant en application des 

dispositions de l’article 7.1.3 du présent arrêté, présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d'ac- 
cumulation importante de gaz ou de vapeurs très toxiques ou toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de 

détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.3.2. CONSIGNES DE SECURITE 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation, Elles spécifient notam- 
ment : 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automa- 
tiques de détection ; 

- es modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

- l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans {es parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'en- 

vironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereu- 

ses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 

services d’incendie et de secours ; 
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- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel inté- 
rimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 
accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7,3,5. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exem- 
ple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis 
de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 
et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne parti- 
culière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7,4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.4. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des réservoirs, des canalisations et des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en ser- 
vice après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. REVETEMENT DES SOLS 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides sont munis d'un 
revêtement étanche et inattaquable. Ils sont aménagés de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une ca- 
pacité de rétention étanche. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des flits, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans Le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 

tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouitlées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou pré- 

parations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques. 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les cuves de décapage sont placées sur une ou plusieurs rétention(s) équipée(s) d’un revêtement anti-acide, 

ARTICLE 7,4,5, AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et re- 
liées à des rétentions correctement dimensionnées. 

Leur sol est étanche et aménagé de façon à retenir sur les aires de chargement et de déchargement un déverse- 

ment éventuel ou à le diriger vers une rétention. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

ARTICLE 7.4.6. CANALISATIONS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
conçues et aménagées de façon à être curables, étanches et à résister dans le temps à l'action physique et chimique 
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des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont installées à l'abri des chocs, sont accessibles et peu- 
vent être inspectées. 

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges 
de produits lors des livraisons. 

ARTICLE 7.4.7, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'envi- 
ronnement, est interdit sous le niveau du sol. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et instal- 
lés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à proté- 
ger. 

ARTICLE 7.5.2. MOYENS DE DEFENSE INTERNE CONTRE L'INCENDIE 

La défense interne contre incendie est assurée par des extincteurs en nombre et qualités appropriés aux risques 
suivant la règle APSAD R4. 

ARTICLE 7.5.3. MOYENS DE DEFENSE EXTERNE CONTRE L'INCENDIE 

La défense extérieure contre l’incendie est assurée par deux poteaux d'incendie assurant un débit unitaire de 2000 
litres par minute et placés à proximité des accès du bâtiment. 

Ces hydrants doivent être implantés en bordure de la voie ou tout au plus à 5 m de celle-ci et sont réceptionnés 
par le Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

Une série de plans du site est remise à monsieur l'officier commandant le centre de secours principal de Houilles- 
Sartrouville (bureau prévision). 

ARTICLE 7.5.4. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, dont 
la fréquence est au moins annuelle, 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.5. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposi- 

tion de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones toxi- 

ques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou en 

situation accidentelle. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention est disposée dans au moins deux secteurs opposés de l'établis- 

sement, 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d’évacuation du personnel 

et d’appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné à l'application des consignes. 
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TITRE 8 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent 
titre. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans les conditions (polluants et périodicité) précisées 
dans le présent arrêté. 

Les mésures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes 
de référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les 
corréler avec les dates de rejet. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé une fois par mois. Les résultats sont portés sur un registre, 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Un contrôle portant sur la qualité des rejets d’eaux pluviales et d'eaux industrielles est réalisé tous les ans par un 
organisme extérieur. Il porte sur les paramètres indiqués aux articles 4.3.6, 4.3.7 et 4.3.9. 

Les résuitats d’analyses sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
par l'exploitant. 

Pour les rejets d’eaux pluviales, dans le cas où la pluviosité serait insuffisante pour réaliser un prélèvement conti- 
nu sur 2 heures, un prélèvement sur une durée moindre pourra être fait, 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EFFLUENTS ATMOSPHERIQUES 

Un contrôle portant sur la qualité des rejets atmosphériques issus des bains de décapage est réalisé tous les ans par 
un organisme extérieur. Il porte sur les paramètres indiqués à l’article 3.2.2. 

Les résultats d’analÿses sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
par l’exploitant. 

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Une synthèse des traitements de déchets de Pannée n, précisant pour chaque type de déchet généré (regroupé par 
numéro de code), les quantités de déchets produits, le process qui est à leur origine, leurs caractéristiques, les 
périodicité d'enlèvement, le mode d'élimination finale, le nom des transporteurs et destinataires finaux, est trans- 
mise une fois par an avant le premier avril de l’année n+1 à l'Inspection des Installations Classées. 
Les justificatifs d'enlèvement de déchets sont conservés 5 ans. 
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ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES : MESURES PÉRIODIQUES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification 

du présent arrêté puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ces campagnes d'analyses com- 

portent systématiquement des mesures de bruit en zones à émergence réglementée (ZER) et des calculs 

d’émergence, 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des Installations Classées dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2.2, les analyse et les inter- 

prête. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses instaliations ou de leurs effets sur l’environnement. 
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TITRE 9 DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 9.1.1: En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 
Sartrouville où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché dans la mairie 
de Sartrouville pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant 
de l'accomplissement de ces formalités. 

Un extrait du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, accessible 
sur le site Internet de la préfecture ; 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux journaux lo- 
caux ou régionaux diffusés dans le département. 

Article 8.1.2: Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, 
dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 9.1.3: Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, le maire 
de Sartrouville, le directeur départemental de ia sécurité publique des Yvelines, les inspecteurs des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 28 RE > 

  

/ 
Pour ivlié Préfet/ On, 

Le Secrffiu.zie 
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